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Cette inspection a été menée à la suite d’une plainte. 
 
Cette inspection s’est tenue les 8, 9, 15 et 16 juin 2015. 
 
La plainte était en partie liée à une allégation de fuite provenant des plafonds du foyer quand il pleut. Il 
convient de noter qu’il y a eu une forte pluie durant toute l’inspection et que l’inspectrice n’a observé aucune 
fuite provenant des plafonds en raison de cette pluie. 
 
Au cours de l'inspection, l'inspectrice s'est entretenue avec l’administrateur, le chef des servcies 
environnementaux, le personnel de la cuisine et certains résidents. 
 
L’inspectrice a observé les chambres à coucher et les aires communes du foyer durant cette inspection de 
quatre jours et a accordé une attention particulière aux plafonds et aux murs, notamment au mur derrière les 
toilettes. L’inspectrice a examiné le procès-verbal des réunions du comité de santé et de sécurité au travail 
tenues en 2014 et en 2015, ainsi que le procès-verbal des dernières réunions du conseil des résidents et du 
conseil des familles. 
 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés lors de cette inspection : 
services d’hébergement – entretien. 
 
Aucun non-respect n’a été constaté au cours de cette inspection. 

0 AE 
0 PRV 
0 OC 
0 RD 
0 OTA 
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NON-RESPECTS 

Définitions 
 
AE — Avis écrit 
PRV — Plan de redressement volontaire 
OC — Ordre de conformité 
RD — Renvoi de la question au directeur 
OTA — Ordres, travaux et activités 

Le présent document constitue un avis écrit de non-respect de la disposition 1 de l’article 152 de la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 
durée (LFSLD). 
 
Un non-respect des exigences prévues par la LFSLD a été constaté. Une exigence prévue par la LFSLD s’entend d’une exigence telle que définie au 
paragraphe 2 (1) de la LFSLD, sous l’intitulé « exigence prévue par la présente loi ». 
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